
Le Sèc.rÉUdre d'Etat anc rlffairec eytérievres,tLPlitchell Slhazp,anne-ice
aujourd'hui que Cuba et le Canada ont signé ce matin un accord prévoy-
ant la poursuite judiciaire ou l'extradition des personnes coupables
de détournements d'avions ou de navires . M. Sharp a signé pour le
Canada et M. René Anillot premier vice-ininistre aux Affaires étrangères,
pour le Gouvernement de la République de Cuba .

L'accord a été négocié la semaine dernière d la Havane .
M. Anillo est arrivé aujourd'hui à Ottawa, à la ttte d'une délégation
cubaineq pour conclure l'accord .

L'accord (copie ci-jointe) entrera en vigueur au moment de
la signature.
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